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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-septième session 
Point 3 de l’ordre du jour  
Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  
y compris le droit au développement   

  Bahreïn*, China, Cuba, Égypte*, Émirats arabes unis, Fédération de Russie, Inde, 
Venezuela (République bolivarienne du): amendement au projet de résolution 
A/HRC/27/L.24 

  27/… 
Champ d’action de la société civile  

Remplacer le paragraphe 12 par le libellé suivant:  

12. Souligne le rôle essentiel joué par la société civile dans les organisations sous-
régionales, régionales et internationales, notamment en ce qui concerne l’appui aux activités 
de ces organisations et le partage de données d’expérience et de compétences par la 
participation à des réunions, conformément aux règles et modalités applicables, et, à ce sujet, 
réaffirme le droit qu’a chacun, individuellement ou en association avec d’autres, d’accéder 
sans entrave aux organes sous-régionaux, régionaux et internationaux, en particulier à 
l’Organisation des Nations Unies, ses représentants et ses mécanismes, et de communiquer 
avec eux, conformément aux dispositions et aux règles applicables de l’Organisation. 

    

  
 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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